
Le frontalier en télétravail a-t-il accès aux mêmes outils de
gestion des congés ?

Réponse courte

Oui, le salarié frontalier en télétravail doit disposer du même accès aux outils de gestion des congés que les salariés

travaillant sur site. Le principe d'égalité de traitement (Art. L.251-1 du Code du travail) impose que les

télétravailleurs puissent soumettre, suivre et gérer leurs demandes de congés dans les mêmes conditions et avec

les mêmes outils que l'ensemble du personnel, comme précisé dans la fiche sur congés légaux d'un frontalier en

télétravail.

Définition

Les outils de gestion des congés désignent les systèmes informatiques (SIRH, portails RH, applications

mobiles) permettant aux salariés de consulter leur solde de congés, de soumettre des demandes d'absence et de

suivre leur validation. L'accès à distance à ces outils est une condition nécessaire de l'égalité de traitement des

télétravailleurs, comme précisé dans la fiche sur primes pour les frontaliers en télétravail.

Conditions d’exercice

L'accès aux outils de gestion des congés doit respecter les conditions suivantes.

Condition Description

Accessibilité à distance Les outils doivent être accessibles depuis le pays de résidence du frontalier

Fonctionnalités identiques Même niveau de fonctionnalités que pour les salariés sur site

Sécurité d'accès Connexion sécurisée (VPN, authentification forte)

Support technique Assistance disponible en cas de problème d'accès

Langue Interface disponible dans une langue comprise par le salarié

Modalités pratiques

L'employeur doit garantir l'accès effectif aux outils.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
/corpus/rh/71-0141/comment-gerer-les-conges-legaux-d-un-frontalier-en-teletravail-regulier/
/corpus/rh/71-0141/comment-gerer-les-conges-legaux-d-un-frontalier-en-teletravail-regulier/
/corpus/rh/71-0151/le-frontalier-en-teletravail-beneficie-t-il-des-memes-primes-que-les-salaries-sur-site/


Élément Détail

Vérifier l'accessibilité Tester l'accès aux outils depuis les pays de résidence des frontaliers

Fournir les identifiants Communiquer les accès dès la signature de l'avenant

Former les utilisateurs Organiser une formation à distance sur l'utilisation des outils

Prévoir un plan B Mettre en place une procédure alternative en cas d'indisponibilité

Intégrer le suivi Lier les outils de congés au suivi des jours de télétravail

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tester régulièrement l'accessibilité des outils RH depuis les pays frontaliers pour détecter

d'éventuels blocages géographiques. L'employeur doit intégrer le suivi des congés et celui du télétravail dans un

outil unique afin de faciliter la gestion des seuils. Une assistance technique réactive est essentielle pour les

télétravailleurs qui rencontrent des difficultés d'accès.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Art. L.233-1 du Code du travail Droit au congé annuel

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données dans les outils RH

Convention du 20 octobre 2020 Égalité des droits des télétravailleurs

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Sécurité des données personnelles

Le blocage d'accès aux outils RH en raison de restrictions géographiques (géoblocage) peut constituer une discrimination indirecte si

seuls les frontaliers en sont affectés. L'employeur doit anticiper et résoudre ces problèmes techniques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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